
Facturation électronique : la transmission des données de paiement
(e-reporting de paiement)

Le  e-reporting de paiement ou transmission électronique des  données  de paiement concerne
toutes les opérations dont l’exigibilité de la TVA est l’encaissement (par exemple les prestations
de services, les acomptes….)  quand l’entreprise n’a pas opté pour le paiement de la TVA sur les
débits ou que l’opération ne donne pas lieu à auto-liquidation. On distingue plusieurs cas :

✔ Prestation  de  services  ayant  donné  lieu  à  une  facture  électronique dans  le  cadre  d’une
opération entre professionnels en France

=> Dans ce cas, l’entreprise transmettra à la fois la facture à destination de son client sous
format électronique et effectuera également un e-reporting de paiement. 

✔ Prestation de services internationale (sauf celle ayant donné lieu à auto-liquidation)

✔ Prestation de services au profit de personnes non assujetties (par exemple des particuliers).
=> Dans ces deux derniers cas, l’entreprise fournisseur déposera un e-reporting de transactions
et un e-reporting de paiement. 

Les données de paiement sont nécessaires pour déterminer l’exigibilité de la TVA en matière de
prestations de services et permettront notamment de pré-remplir la déclaration de TVA

En  pratique     :  comment  l’entreprise  va  transmettre  son    e-reporting   de  paiement  à  
l’administration     ?  

Les  données  sont  transmises  par  le  fournisseur  à  sa  plateforme  agréée,  éventuellement  par
l’intermédiaire d’une solution compatible par exemple un logiciel (de facturation ou de caisse).

Bon à savoir

Le client n’a pas à transmettre d’informations sur le paiement à l’administration.

Dans le cadre du e-reporting de paiement, les données à transmettre sont : 

✗ Si les données de paiement sont liées à  une opération ayant donné lieu à une facture
(facturation électronique), les données attendues seront transmises par le biais d’un statut
de facture « encaissée » qui contiendra en particulier le (ou les) montant(s) encaissé(s), la
date d’encaissement et le numéro de la facture payée.

✗ Concernant les opérations qui ne font pas l’objet d’une facture électronique, qui entrent
donc  dans  le  cadre  du  e-reporting de  transactions,  les  données  de  paiement  seront
transmises dans un fichier XML comportant des données agrégées. Il s’agira du montant
encaissé par jour réparti par taux de TVA.
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À quelle fréquence la transmission du   e-reporting   de paiement est attendue     ?  

Comme pour le e-reporting de transactions, la fréquence de transmission des données est liée au
régime de TVA de l’entreprise.

Transmission des données de paiement

Fréquence du dépôt Délai de dépôt

Entreprises soumises au
régime réel normal  mensuel

Mensuelle Avant le 10 du mois suivant
Entreprises ayant opté pour

le régime réel normal
trimestriel*

Entreprises soumises au
régime simplifié

d’imposition TVA
Mensuelle

Au plus tard entre le 25 et 30 du
mois suivant

Entreprises bénéficiant du
régime de franchise en base

de TVA

Bimestrielle

(tous les 2 mois)

Au plus tard entre le 25 et 30 du
mois suivant la fin de la période

*  entreprises qui paient moins de 4 000€ de TVA par an

NB :  ces  informations seront prochainement mises  à  jour  pour  tenir  compte de la suppression du
régime simplifié d’imposition à compter du 1er janvier 2027. 

Pour  en  savoir  plus  sur  la  réforme,  vous  pouvez  consulter  l’espace  « Passer  à  la  facturation
électronique »  sur  le  site  impots.gouv.fr :  https://www.impots.gouv.fr/professionnel/je-passe-la-
facturation-electronique
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